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COUP-D'OEIL SUR LES DESTINEES Du Régime Municipal Romain DANS LE NORD DE LA GAULE, PAR M. TAILLIAR, <I>Membre correspondant.</I> <img class="gap"
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DIVISION DU SUJET.
Observations préliminaires.
§ 1. Des libertés gauloises au moment de l'invasion romaine. - Introduction dans les Gaules du régime municipal italien. - Vues de la politique romaine en fondant les
Colonies et les Curies. - Leur but principal est d'abord d'affermir la puissance romaine. - Caractère de ces établissements. - Municipalités romaines dans le nord de la
Gaule.
§ 2. A partir du II.e siècle de l'empire, les Curies, confondues avec les Colonies, sont surtout administrées en vue de l'impôt. - Toutes les lois qui les concernent sont
conçues dans un esprit de fiscalité. - Charges pesantes, obligations rigoureuses imposées aux curiales. - Rigueurs inflexibles de la loi.
§ 3. Avantages laissés aux Curies. - Liberté d'administration intérieure. - Magistrats municipaux. - Duumvirs, défenseurs de la cité. - Priviléges individuels des curiales.
§ 4. Décadence du régime municipal Gallo-Romain. - Trois premières causes de destruction pour ce régime: ses propres imperfections; - les progrès de l'église chrétienne
et de ses institutions; - les invasions des Barbares et l'établissement des Franks dans la Gaule.
§ 5. Altérations toujours croissantes dans le régime municipal romain après la conquête des Franks. - Trois nouvelles causes de destructions: 1° les désordres qui
accompagnent la décadence et la chute des deux premières dynasties; - 2.° les ravages des Normands; - 3.° la féodalité. - Idée du système féodal. - Conclusion.
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